ARRETE N°1964 du 17 octobre 1961
relatif à l’admission en franchise des marchandises importées pour l’exécution de certains marchés (J.O.n°190 du 21.10.61, p.1854), complété par les arrêtés n° 639 du 17 mars 1962 (J.O. n°214 du 24.3.62, p.431) et n° 1807 du 17 juillet 1963
 

Article premier. – (Arrêté n°639 du 17 03 1962, J.O n°214 du 24.3.62, p.431) Les dispositions de l’article 34 de l’arrêté n° 1945 du 17 novembre 1960 susvisé sont étendues aux marchandises importées pour l’exécution de marchés de fournitures ou de travaux financés par des fonds d’origine extérieure, ou ayant pour objet la fourniture d’articles à des organismes ou services bénéficiant de la franchise des droits et taxes pour l’importation d’articles semblables. 

 

Art. 2. – Une liste indiquant l’espèce et les quantités des produits à importer devra être annexée au marché. Les importations devront être faites par un seul bureau de douane qui sera indiqué dans le marché. Une copie du marché, certifiée conforme par le chef du service ou de l’organisme qui a passé le marché, sera déposée au bureau de douane d’importation. 

 

Art. 3. – L’admission en franchise sera subordonnée à la présentation, lors de chaque importation, de l’attestation prévue par l’article 35 de l’arrêté n°1945 du 17 novembre 1960. 

 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Malgache. 

 

